
La formation combine des cours en ligne en soirée (un soir semaine) et une fin de semaine par 
mois en présentiel, dédiée à la pratique. Les participants y développent des compétences liées à 
la préparation, à l’accompagnement et à l’intégration de l’animal dans un contexte d’intervention, 
dans le respect de son bien-être.
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Stratégies d’intervention  
en médiation animale - zoothérapie  
Ce programme de spécialisation, offert à temps 
partiel, vise à outiller les professionnels de la relation 
d’aide pour intégrer la médiation animale à leur 
pratique, principalement avec le chien partenaire. 

AEC  |  570 h

INFORMATION ET INSCRIPTION
Sans frais au 1 855 856-1527, poste 0
formationextra.com  |  fcontinue@cegeplapocatiere.qc.ca

 C’EST POUR VOUS SI...	
	› Vous voulez développer des compétences en intervention 

	 assistée par l’animal.
	› Vous êtes passionné par le rôle des animaux dans le 

	 soutien aux personnes à besoins particuliers (défis 
	 affectifs, cognitifs, sociaux ou physiques).
	› Vous êtes motivé par l’idée de créer des liens uniques 

	 entre humains et animaux.

 NOS ATOUTS	
	› Programme reconnu par la Corporation des 

	 zoothérapeutes du Québec
	› Théorie à distance et activités pratiques avec l’animal  

	 en laboratoire
	› Stage intégrateur de 90 heures

 MARCHÉ DU TRAVAIL	
	› Milieux éducatifs et communautaires
	› CISSS, CIUSSS et RPA
	› Psychosocial, éducation spécialisée, santé mentale
	› Pratique privée

351-ZC1-LP Médiation animale 60 heures

351-ZC2-LP Formation d’un animal partenaire 75 heures

351-ZC3-LP Harmonisation de la relation tripartite 60 heures

351-ZC4-LP Soins d’un animal partenaire 45 heures

351-ZC5-LP Préparation d’une intervention en
médiation animale 60 heures

351-ZC6-LP Médiation animale - enfant  
et adolescent 60 heures

351-ZC7-LP Médiation animale - adulte 60 heures

351-ZC8-LP Médiation animale - personne âgée  60 heures

351-ZC9-LP Stage en médiation animale 90 heures

CONDITIONS D’ADMISSION
	› Répondre aux conditions d’admission à un programme 

	 d’attestation d’études collégiales.
	› Détenir un diplôme de niveau collégial (DEC ou AEC) dans 

	 les domaines de la relation d’aide ou de l’éducation. 
	 ou

	› Détenir une formation et une expérience jugées 
	 suffisantes par le Cégep.

GRILLE DES COURS


